
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

REGLEMENT DE DEPOSE 

 BOURSE AUX VELOS  

Seul sera accepté le matériel en bon état, vélo ou pièces détachées, à l’exception des 

vêtements et casques 

L’association se réserve le droit de refuser tout matériel qu’il jugerait en trop mauvais état de 

fonctionnement. 

Une pièce d’identité sera exigée pour tout dépôt de matériel. 

Le matériel déposé est sous la seule responsabilité du déposant. Roule & Co ne pourra être tenu 

responsable de tout vol ou dégradation de matériel durant la bourse. 

Pour les particuliers, le nombre maximum de vélos déposés est fixé à 8 

 

 

Le déposant s’engage à céder 10% du prix de vente à Roule & Co 

Si le matériel est vendu, le vendeur se verra remettre un chèque ou des espèces d’un montant 

de 90% du prix de vente. 

Le retrait des vélos ou du montant de la vente se fera de 14h à 15h. 

Tout vélo ou matériel non récupéré après 16h deviendra automatiquement propriété de 

Roule & Co. 

 

Je soussigné(e), …………………………………………………….., reconnais avoir pris connaissance du règlement 

de la bourse aux vélos et en accepte les conditions. 

A Annecy, le      Signature : 
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